‘ Droit de la prévention ‘

Article R4412-104 du Code du travail
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Notre analyse

Article R4412-104 du Code du travail

PREVENTIONBTP
Un service OPPBTP

Les prélévements individuels sont réalisés en situation significative d'exposition des travailleurs a l'inhalation des poussiéres d'amiante, en intégrant les

différentes phases opérationnelles.

Des outils utiles a la mise en oeuvre

-"H Conseils aux employeurs :
§ Commander des mesures

d'amiante dans les
matériaux et dans l'air a
des organismes accrédités

\_ Cliquez ici pour accéder a cet outil

-‘IH Conseils aux employeurs :
j Décrypter un rapport

d'essai de mesures
d'empoussiérement en
fibres d'amiante

\_ Cliquez ici pour accéder a cet outil
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